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  Le Mont, 12 avril 2022 

  

PV DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 12 AVRIL 2022  

Le Comité   

• Roxane Berger, Présidente  

• Laure Castella, Secrétaire 

• Enza Hertig, Trésorière  

• Représentante Le Mont : Anabela Da Silva  

• Représentante Cugy et Environs : --  

 

Ouverture de l’AG par la présidente à 20h00.  

 

ORDRE DU JOUR   

1. ACCUEIL ET ORDRE DU JOUR 

Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale 2019 : Le PV de l’AG 2019 est 

disponible pour référence. Il n’est pas soumis à approbation au vu du délai qui s’est 

écoulé entre l’AG précédente et celle-ci en conséquence de la situation sanitaire.  

2. ADMISSIONS ET DÉMISSIONS DU COMITÉ 

• Roxane Berger reprend la présidence de l’APE Le Mont 

• La présidente annonce la volonté d’un nouveau membre à intégrer le Comité, 

Madame Anabela Da Silva. Elle est élue par l’assemblée à l’unanimité. 

3. RAPPORT D’ACTIVITÉS 2019-2021 

Fête de Mai, vente de jouets (mai 2019)  

Grand succès, belle affluence. Cela reste une grosse activité d’organisation pour 

notre comité. Par exemple, en 2018 il y a eu 1’608 articles déposés (dont 765 vendus). 

Nous remercions les bénévoles qui viennent nous aider aux moments les plus cruciaux 

soit les vendredi et samedi en fin de journée.  

Fête de l’Été (juin 2019)  

L’APE a organisé la fête de l’Été en juin 2019 pour tous les écoliers de l’EPS du Mont. 

Étant sensible que le lâcher de ballons, pourtant très populaire auprès des enfants, 

générait des nuisances dans les champs aux alentours, le Comité a décidé de 

changer d’activité et de proposer une tombola : 20 bons cadeaux à la libraire Payot 

d’un montant de 20.- étaient proposés. Cette tombola a rencontré un très beau 

succès, de même que les autres activités proposées - châteaux gonflables, 

toboggan, pêche aux canards, tatouages, clown Tampilipe. La météo clémente ainsi 

que les boissons et la petite restauration proposées par l’APE, l’Écho des Bois et l’Ordre 

de la Poêle, ont fait de cette activité un rendez-vous convivial. 

L’APE ayant établi cette fête comme moment incontournable de la vie de l’écolier, 

elle en transmet désormais l’organisation au Service de la Jeunesse. L’APE continuera 

à être présente à cette fête au travers de la vente de boissons et de snacks. 
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Fête de la St Nicolas (décembre 2019)  

L’APE était présente à l’évènement organisé par la Société de Développement et 

proposait des maquillages aux enfants. L’activité s’est déroulée pour la deuxième fois 

dans la salle de gym du Mottier, et a rencontré un joli succès, malgré une légère 

perte. Cependant, l’APE renouvellera sa présence à cet évènement qui s’adresse aux 

familles s’il y a des membres du comité intéressées à l’organiser et suffisamment 

d’aides externes. 

Conférence « L’éducation positive : quoi, pourquoi, comment ?» (Février 2020) 

La conférence de Mme Jessica Héritier a proposé des exemples et des pistes de 

réflexions pour gérer les difficultés et pacifier les relations familiales. 

La participation élevée, plus de 50 parents présents, a démontré que ce sujet est au 

cœur des préoccupations des parents d’élèves. 

Activités Avril 2020-Février 2022 

Toutes les activités prévues entre Avril 2020 et Février 2022 ont été annulées à cause 

de la situation sanitaire, qui rendait leur organisation extrêmement compliquée voire 

impossible.  

Le projet de bal de fin d’année qui aurait dû être organisé par le Service de la 

Jeunesse en 2020 pour la 1ère fois a également été avorté.   

Le Comité a néanmoins continué de se réunir dès que la situation l’a permis. 

Le bal de fin d’année 2022 sera organisé par le Service de la Jeunesse. Ce point sera 

discuté lors du prochain Conseil d’Etablissement afin de le pérenniser et de proposer 

l’aide de l’APE si besoin. 

Rapport avec les autorités 

Le comité entretient des liens excellents tant avec les autorités politiques que 

scolaires : deux de ses anciennes présidentes sont actuellement Syndique resp. 

Municipale au Mont, et une des membres fait partie du conseil communal; l’APE est 

également représentée dans le quart parent au sein du Conseil d’Etablissement de 

l’EPS Le Mont.   

4. COMPTES 2019-2021 

Rapport de la trésorière  

Présentation des comptes de janvier 2019 à décembre 2021.  

Les comptes sont négatifs ces dernières années car le paiement était dû à l’APE-

Vaud, alors que les cotisations n’ont pas été facturées à cause de la pandémie (pas 

d’activité). La cotisation 2022 sera demandée lors de la vente de mai, pour 2022 et 

2023. 

Rapport des vérificatrices des comptes  

En l’absence des vérificatrices, la lecture du rapport est faite par la trésorière.  

• Approbation des comptes et décharge aux vérificateurs et au Comité  

Les comptes sont approuvés à l’unanimité et sont à disposition des membres sur 

demande. Décharge est donnée aux vérificatrices, à la trésorière et aux 

membres du Comité.  

• Élection de 2 vérificatrices des comptes  

Nadège Longchamp et Ninon Frieden se portent volontaires pour agir en tant 

que vérificatrices.  



 

  3/4  12.04.2022  

5. RÉVISION DES STATUTS 

• Au vu de l’augmentation des effectifs des établissements scolaires du Mont et de 

Cugy et Environs, de problématiques différentes, et de l’absence de parents de 

Cugy et Environs au comité depuis de nombreuses années, le comité décide que 

dorénavant il ne représentera plus que les parents d’élèves scolarisés au Mont. 

L’APE Le Mont, Cugy et Environs devient donc l’Association des Parents d’Elèves 

du Mont-sur-Lausanne ou APE Le Mont, et toute référence à d’autres communes 

ou groupes scolaires est supprimée. 

• Art. 2.4 - La démission de l’APE se fait par mail à ape@apelemont.ch. 

• Art. 5 Al. 3 - La convocation à l’AG peut être envoyé par courrier ou mail, ou être 

uniquement annoncée sur le site internet. 

• Art 5 Al. 6 - L’AG n’est plus compétente pour définir la politique générale 

d’action, qui est laissée à la pleine appréciation du comité (→ Art. 6 Al. 1) 

• Art. 8 - Il est décidé de ne plus élire de suppléant.e aux vérificateurs des comptes.  

La révision des statuts est approuvée à l’unanimité des membres présents. 

Les membres de l’APE de Cugy et Environs (env. 27) seront transférés à l’APE-Vaud, à 

moins qu’une APE Cugy ne se crée.  

6. PROJETS POUR 2022-2023 

Conférences 

Ces activités rencontrent du succès et ne sont en théorie pas compliquées à mettre 

en place ; cependant, la rénovation du Mottier B et la fermeture de l’Aula dès la fin 

de l’année scolaire pourrait rendre l’organisation de ces évènements plus 

compliquée. Quelques thématiques possibles : enfants « dys » ou en difficulté, 

harcèlement, etc. 

Activités en prévisions 

• St Nicolas 

• Conférence, thématique à définir 

• Fête de mai 

• Fête de l’Été : l’organisation de la fête de l’été a été transmise au Service de la 

Jeunesse; l’APE sera présente pour vendre des boissons et des petits snacks. 

Ateliers pour écoliers 

L’APE ne prévoit pas d’organiser des ateliers (self-défense, pro vélo) tant que le 

Comité opérera en équipe restreinte, cependant elle étudiera toute proposition de 

partenariat.  

Dossiers 

• l’APE continue sa collaboration avec la Municipalité et la Direction des Écoles 

pour trouver et implémenter des solutions satisfaisantes pour les transports scolaires. 

• Après de nombreuses années de discussions ainsi que de délai dû à l’arrêt des 

activités du CET pendant la période Covid, la réflexion pour redéfinir la journée de 

l’écolier du secondaire (7-11) et l’implémentation de la journée continue au sein 

de l’EPS Le Mont vient enfin d’être initiée dans le cadre du CET ; l’APE fait partie du 

groupe de travail créé à cette intention. 
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7. DIVERS & PROPOSITIONS INDIVIDUELLES  

• Comité : Augmentation de la part de cotisation rétrocédée à l’APE Vaud, qui 

passe de 20.- à 25.-. Le Comité décide de ne pas répercuter cette hausse sur la 

cotisation de ses membres, elle reste donc pour l’instant à 40.- par année et par 

famille. 

• Aucune autre proposition individuelle n’est parvenue au Comité avant l’AG ; la 

parole n’est plus demandée.  

 

 

La présidente remercie les personnes présentes. La séance est levée à 21:00.   

Fait au Mont-Sur-Lausanne, le 12 avril 2022. PV rédigé par Laure Castella.  


